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Lettre datée du 24 novembre 1997, adressée au Secrétaire
général par la Représentante permanente du Kazakhstan

auprès de l’Organisation des Nations Unies

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’une déclaration
publiée le 11 novembre 1997 par le Ministère des affaires étrangères du
Kazakhstan au sujet de la Conférence des Parties à la Convention-cadre des
Nations Unies concernant les changements climatiques, qui doit se tenir à Kyoto
(Japon) en décembre 1997 (voir annexe).

Je vous serais obligée de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale au titre
du point 98 c) de l’ordre du jour.

L’Ambassadrice ,

Représentante permanente du Kazakhstan
auprès de l’Organisation des
Nations Unies

(Signé ) Akmaral Kh. ARYSTANBEKOVA
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Annexe

DÉCLARATION DU MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DU KAZAKHSTAN

En ce qui concerne la Conférence internationale qui se tiendra à Kyoto
(Japon) en décembre 1997 et portera sur les problèmes liés aux émissions de gaz
à effet de serre, le Ministère des affaires étrangères est habilité à déclarer
que le Kazakhstan a signé en 1992 la Convention-cadre des Nations Unies
concernant les changements climatiques. Cet instrument a été ratifié par le
Président de la République, M. N. A. Nazarbaev. La ratification a établi la
base juridique qui permettra d’évaluer les capacités du Kazakhstan en matière de
réduction des émissions de gaz à effet de serre.

Le Kazakhstan est prêt à participer activement aux délibérations sur les
mesures à prendre pour réduire et stabiliser les émissions de gaz à effet de
serre sur la période allant jusqu’à 2005-2010, en prenant pour référence le
volume des émissions en 1990. Il souscrit aux mesures proposées par la Banque
mondiale et divers pays en vue de créer un marché international des budgets
d’émissions qui établirait un partenariat équitable entre les pays développés et
les pays en développement s’agissant de l’approche à adopter au sujet des
questions liées à la prévention d’un impact négatif sur le climat de la Terre.
Sur cette base, le Kazakhstan a l’intention de soutenir toute proposition
constructive analogue qui serait soumise par d’autres pays à la Conférence de
Kyoto.
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